PROJET de VŒU POUR LE BUDGET DE L’EPLE

Les membres élus des personnels enseignants et d’éducation (travailler pour associer les parents) de l’établissement ………..
Il est possible de mettre ce vœu au vote des élu.es du CA (ne pas hésiter à demander en amont au/à la chef.fe d’établissement, mais comme ce vœu concerne l’ordre du jour ce n’est pas une obligation) 
Au CA du date
          Les élu.es du Conseil d'Administration du « établissement », réuni.es le ….., souhaitent exprimer leurs inquiétudes face à l’insuffisance de la dotation budgétaire allouée à notre établissement pour permettre une éducation de qualité. 
En effet, lors de la présentation du projet de loi finances 2026, le gouvernement a affiché sa volonté d’austérité et prévoit une coupe massive dans les dépenses publiques (financement des Services Publics et des Collectivités Territoriales).
Cela se traduit par une baisse des moyens humains (personnels) et des moyens matériels (dotation de fonctionnement). 

Le nouveau Ministre de l’Education Nationale, Edouard Geffray, reconnait : "Si on parle de l'état de l'école en général, évidemment que la situation est extrêmement inquiétante", et affirme : "L'urgence, c'est un budget pour préparer la rentrée prochaine" dans une interview sur la radio France Inter le mercredi 22 octobre 2025. Encore un discours sans acte, une communication mensongère révélant tout le mépris du gouvernement pour l’école.

Alors que l’inflation prévue pour 2026 devrait se situer entre 1,4 % et 1,6 % selon les prévisions (INSEE, Banque de France et OFCE), le gouvernement choisit de geler la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) à un niveau historiquement bas : 27,4 milliards d’euros, soit le même montant qu’en 2025.
En prenant en compte l’inflation, la DGF a chuté de près de 30  % depuis 2013, passant de  36,2 Mds à 27,4 milliards d’euros.
Ce gel, dans un contexte d’inflation persistante et de hausse des coûts de l’énergie, des fournitures et des services, représente une asphyxie budgétaire programmée pour les collectivités locales.
Les communes, départements et régions se retrouvent contraints de réduire leurs investissements (équipements scolaires, culturels et sportifs), accentuant ainsi les inégalités territoriales. Cette austérité budgétaire risque de se répercuter à différents niveaux : enseignement (matériel, voyages, sorties), fonctionnement de l’établissement (viabilisation, travaux, rénovation écologique), et vie de l’élève (qualité de la restauration, FSE).

Notre EPLE se trouve en difficulté :
Le budget de notre établissement diminue/ se maintient (comparer au budget 2025 et tenir compte de l’inflation).

Par conséquent :
· Les besoins nécessaires à un enseignement de qualité sont insuffisants/dégradés : donner des illustrations concrètes
· Les besoins nécessaires au fonctionnement de l’établissement sont insuffisants/dégradés : donner des illustrations concrètes
· Les besoins nécessaires à la vie de l’élève sont insuffisants/dégradés : donner des illustrations concrètes

C’est pourquoi nous demandons, pour permettre un service public de qualité :
· Une augmentation de la dotation de notre établissement de ….. euros pour couvrir tous les besoins.
· L’augmentation immédiate des dotations versées aux collectivités territoriales pour faire face à la situation.
·  La sortie de l’énergie du marché pour en faire un bien commun

Nous nous opposons à cette baisse budgétaire, qui relève des choix politiques du gouvernement dégradant volontairement le service public d’éducation. D’autres alternatives sont possibles. En effet, les baisses d’impôts (des plus aisé.es) induites par les réformes des dernières années représentent au total une perte annuelle de recettes pour l’Etat estimée à 62 milliards d’€ par la Cour des Comptes soit un total de 434 milliards d’€ depuis 2017, ce qui est quasiment équivalent au budget général annuel de l’Etat et illustre l’ampleur des choix fiscaux faits au détriment des recettes publiques.
 
